
Les 12 mois

Santé et sécurité au travail : une responsabilité partagée
Agir pour la sécurité, c’est protéger sa santé et celle des autres

santetravailessonne.fr

Animateur Salarié

 La santé et la sécurité sont l’affaire de tous, au quotidien.

 Identifier les dangers et respecter les consignes permet d’éviter les accidents.

 Le DUERP (Document unique d’évaluation des risques professionnels) est un outil essentiel  
pour connaître les risques de son poste.

 Les services de prévention et de santé au travail accompagnent salariés et employeurs dans la prévention.

 Signaler une situation dangereuse, c’est agir, pas déranger.
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Intérêt du ¼ sécurité / valeur ajoutée : 
 Plus de 600 000 accidents du travail sont déclarés chaque année en France (source Assurance Maladie).

 Sensibiliser régulièrement réduit les incidents, améliore le climat de travail et renforce la culture de prévention.


